
COMMÉMORATION DES 10 ANS DE LA CHARTE ROMAIN JACOB 

À L’ÎLE DE LA RÉUNION

Association HANDIDACTIQUE – COMITE CRJ 974

1. Présentation de l’événement

Compte tenu de l'importance historique de la  charte Romain Jacob à l’île  de La Réunion,  et  des

résultats exceptionnels obtenus par les équipes de soins et d’accompagnement réunionnaises, nous

organisons, en concertation avec le préfet de La Réunion, Monsieur Jérôme FILIPPINI, le Directeur

Général de l'ARS, Monsieur Gérard COTELLON, le Président du Conseil Départemental,  Monsieur

Cyrille  MELCHIOR  et  Monsieur  Pascal  JACOB,  président  de  l’association  Handidactique,  deux

journées de solidarité et de célébration dans le cadre des dix ans de la charte Romain JACOB. 

Cet événement se déroulera sous le haut patronage du Président de la République et aura pour thème

« Handicap, patrimoine de l’humanité ». 

Un  projet  de  programme  est  actuellement  en  cours  d’élaboration,  avec  pour  ambition  d’inviter

l'ensemble des personnes vivant avec un handicap à participer à cette célébration du succès de l’île de

La Réunion, dans l'esprit de la charte Romain Jacob.

Rédigée à l’île de la Réunion, signée en 2014 par et pour les personnes vivant avec un handicap, la

Charte Romain Jacob s’articule autour de 12 axes d’amélioration visant à renforcer l’accès à la santé

pour ces publics. 

L’ambition est de célébrer le dixième anniversaire de cette Charte en valorisant les succès obtenus et

en consolidant l’engagement des acteurs de l’Île de la Réunion pour améliorer l’accès à la santé des

personnes vivant avec un handicap. Il apparaît donc essentiel que cet anniversaire soit célébré sur l’île

de la Réunion même, là où la Charte Romain Jacob a vu le jour.

Aujourd'hui, la Charte Romain Jacob compte plus de 2700 signataires au niveau national, dont 83 à

l'Île de la Réunion, grâce aux initiatives et au travail des Réunionnais. Le  baromètre Handifaction,

seul  baromètre  évaluant  l’accès  à  la  santé  des  personnes  vivant  avec  un  handicap,  initié  par

l’association Handidactique en 2015 et repris par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie depuis le

1er janvier 2022 confirme par ses données que l’île de la Réunion affiche les meilleurs résultats en

termes d’accès à la santé pour les personnes vivant avec un handicap.

Depuis octobre 2021, un Conseil National de la Charte Romain Jacob a été instauré, co-présidé par

Monsieur  Thomas  FATÔME,  Directeur  général  de  la  Caisse  Nationale  d’Assurance  Maladie  et

Monsieur  Pascal  JACOB,  Président  de  l’Association  Handidactique.  Monsieur  Cyrille  MELCHIOR,

Président du Conseil Départemental, est également membre de ce Conseil.
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2. Objectifs
Le projet vise à organiser une célébration marquant une décennie de progrès réalisés dans le cadre de

la Charte Romain Jacob. Cette initiative réunit les parties prenantes autour d'un événement fédérateur

pour faire le point sur les actions menées et impulser de nouveaux engagements. 

Il s’agira d’un moment clé pour renforcer la visibilité de la Charte, sensibiliser un public plus large et

inciter à poursuivre les efforts en matière d'accessibilité et de prise en charge des personnes vivant

avec un handicap. L'événement comprendra une rétrospective des dix dernières années, soulignant les

évolutions notables dans les pratiques de soins inclusives.

3. Description
L'événement se déroulera sur deux jours consécutifs, à Saint-Denis le vendredi 29 novembre 2024,

dans le parc du Département (au jardin de l'état) et à Petite Île, le samedi 30 novembre 2024, sur le

site de grand Anse. 

Environ  500  personnes  sont  attendues,  incluant  les  associations,  les  écoles,  les  universités,  les

établissements de soins, les communautés soignantes ainsi que les autorités administratives.

Il rassemblera les signataires, les partenaires institutionnels, les associations, les professionnels de

santé et les personnes vivant avec un handicap pour échanger sur les avancées concrètes, identifier

les défis persistants et réfléchir aux perspectives futures. En plus de moments formels tels que des

discours, conférences et les retours d’expériences, des initiatives créatives, tel que la projection du film

« Un p’tit truc en plus » (sous réserve), remises de médailles, et des témoignages, permettront de

donner une voix à ceux directement concernés.

La deuxième journée sera dédiée à un grand pique-nique partagé dans le Sud Sauvage.

Ce moment de convivialité et d'échanges entre les personnes vivant avec un handicap, les familles et

proches aidants et Pascal Jacob sera agrémenté d'activités sportives, culturelles et musicales.

Ces deux journées de célébration seront l'occasion de récompenser les acteurs les plus engagés à La

Réunion et de mobiliser de nouveaux soutiens autour de la cause.

Au-delà de la commémoration, cette fête des 10 ans se veut un tremplin pour initier des actions futures

sur  le  territoire,  renforcer  les  partenariats  et  sensibiliser  l'opinion  publique  et  les  décideurs  à

l'importance de garantir un accès équitable à la santé des personnes vivant avec un handicap.

4. Le prè-programme

Le premier jour : le vendredi 29 novembre St-Denis – Jardins de l’État

08:00 – Accueil des participants & invités

10:00 -  Discours d’ouverture

1. L’accès aux soins de personnes vivant avec un handicap.
1. Une grande réussite des réunionnais M. Cyrille MELCHIOR
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2. Les chemins du progrès : M. Gérard COTTELON
3. Réunir les talents de tous pour réussir : M. Jérôme FILIPPINI.
4. Bravo : M. Pascal JACOB

10:30 – Conférence échanges

1. Introduction : Mme Noémie NAULEAU (Directrice adjoint ARS Bretagne, secrétaire générale 
de Handidactique, membre du conseil national CRJ,  vivant avec un handicap )

◦ Témoignage d’une vie au bord de l’impossible

2. Questions de la salle

11:30 - Un travail de dix ans sans relâche

M.  Étienne  BILLOT,  M.  Christian  BONNEAU,  M.  Deva  RADAKICHENIN,  M.  Jerry  GAUVIN,  Mme
Pauline DIJOUX.

11:45 - Présentation du parcours conjugué de tous (Mme Vesna VIRIJEVIC, Directrice nationale 
du déploiement de la charte RJ)

• Formation,  Signature  de la  Charte  Romain  Jacob,  Handifaction,  les  progrès,  la  parole  aux
personnes vivant avec un handicap.

• Le livre réunion Réussite

• Place aux sports : Les sportifs réunionnais, le para-olympisme, Décorations.

12:30 13:30 - Déjeuner

13:40 - Retour d’expériences :

• Éviter le handicap : Mme la doyenne de l'université, Bérénice DORAY
• La vraie vie : Daniel et Clémence MOREAU & J François DUFRENES
• Aller vers : Balise Psy, Allons Déor et Réso Oté
• Les soins à domicile : ADSR, Mme Cécile ROPÉRO, SCOPAD, M. J Hugues GRONDIN
• Voir plus loin et plus longtemps : Docteur François RAHMANI
• La santé Psychique : Docteur Gérard D’ABBADI & Mme Laure SABBAN
• Retour d’expérience Handibloc : Directeur du CHU, Lionel CALLENGE
• Le premier Recours : le CHOR, Docteur Rachid DEKAK
• Quelles évolutions de la charte Romain JACOB en ESMS vers le droit commun : M. J Paul 

PINEAU (Délégué FEHAP) et un représentant des familles ou usagers
• Témoignages et questions réponses .

15:00 – Intervention des Ministres (en attente de confirmation)

15:30 – Le film un petit truc en plus (en attente de confirmation)

Le deuxième jour : le samedi 30/11/2024 Site : Grand-Anse

GRAND PIQUE NIQUE PARTAGE DANS LE SUD SAUVAGE

Moment de convivialité et d’échanges entre les familles et Monsieur JACOB, avec des activités 
sportives, culturelles et musiques.
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5. Quelques informations:

N'étant pas spécialiste d’événementiel,  le comité 974, ainsi que l'ARS et le Conseil Départemental
conviennent de faire appel à un prestataire, avec pour objectifs la préparation, l'organisation et la mise
en œuvre. 

Le prestataire prendra en compte tous les aspects logistique, de restauration (pour les intervenants et
participants), passant de la billetterie, de l'accueil,  de l'animation, jusqu'à la revue de presse. Il est
aussi garant de la sécurité et l'accessibilité.

Le jardin de l'état  devra être organisé sous forme de village,  permettant  ainsi  aux participants de
présenter leurs actions et leurs projets. Il serait nécessaire d'organiser le site par thème.

Sur le site, les organisations pourront aussi exposer leurs œuvres faites par les personnes vivant avec
un handicap.

Il est prévu un espace sous tente ou chapiteau afin de faire les conférences, ainsi que pour visionner le
film (sous réserve). 
Il est prévu également une scène avec une animation avec des artistes locaux, y compris les groupes
des personnes vivant avec un handicap. 

Concernant  le  pique-nique  partage,  la  gestion  des  invitations  se  fera  en  partenariat  avec  les
associations d'usager et des familles, sans compter les établissements sociaux, médicaux sociaux et
sanitaires.

6. Les contacts     :

– Mme Pauline DIJOUX, chargée administrative du comité
– comitecharteromainjacob-974@handidactique.org
– 06 92 64 96 31

– M. Christian BONNEAU, Délégué Régional Océan Indien
– c.bonneau@handidactique.org
– 06 92 85 07 98

– M. Jerry GAUVIN, Délégué Adjoint – référent déploiement de la charte et l'accès à l'emploi
– j.gauvin@handidactique.org ou jgauvin@afl.re
– 06 92 04 65 25

– M. François RAHMANI, référent secteur sanitaire
– latanier9@hotmail.com
– 06 92 85 55 68

– M. Xavier LABRIFFE, référent formation et secteur social et médico-social
– xlabriffe@afl.re
– 06 92 21 03 16
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